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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 9 décembre 2020 

 

L’Union sociale pour l’habitat propose au débat  

un « Livre blanc » sur l’attribution des logements sociaux 

 

Le Livre blanc sur les attributions élaboré par l’Union sociale pour l’habitat fait d’abord le constat que la réforme 

de la demande et des attributions des logements sociaux, initiée en 2013 par une grande concertation 

partenariale et traduite par plusieurs textes de loi (ALUR, Ville, LEC, ELAN) a permis des avancées sur de 

nombreux territoires, mais que les effets attendus ne sont pas pleinement au rendez-vous, notamment en 

matière d’amélioration du service aux demandeurs et de prise en compte des équilibres d’occupation du parc. 

Par ailleurs, les procédures de gestion se sont fortement complexifiées pour les acteurs professionnels. 

 

C’est ce constat qui a motivé la formalisation par l’Union sociale pour l’habitat, sous l’égide de sa commission 

« Attributions, mixité gestion sociale », présidée par Maryse Prat, membre du Comité exécutif de l’USH, de 

propositions réunies sous la forme d’un « Livre Blanc », approuvé à l’unanimité par le Comité exécutif de l’USH 

ce mercredi 9 décembre après un travail de plusieurs mois. 

 

Les propositions portées par ce Livre blanc s’inscrivent dans le prolongement des principes initiaux ayant 

prévalu à la réforme des attributions et qui restent largement soutenus par les organismes Hlm. Elles visent à 

renforcer la qualité du service au demandeur, à simplifier et à faciliter la mise en œuvre des politiques publiques 

relatives à la demande et aux attributions, à améliorer la couverture territoriale et à mieux en prendre en compte 

la diversité des situations, et enfin à améliorer l’efficacité des process de gestion, dans une logique d’économie 

de moyens pour les acteurs.  

 

Elles s’organisent en 10 axes principaux :  

1. Renforcer le service au demandeur, mieux l’informer, simplifier ses démarches notamment dans le 

cadre de services territorialisés et partenariaux d’accompagnement et d’information qui permettent une 

harmonisation des informations sur les territoires ; 

2. Organiser la fiabilisation et la connaissance de l’ensemble de la demande sur les territoires. C’est un 

enjeu majeur d’amélioration du dispositif ; 

3. Favoriser une gestion mieux partagée de la demande sur les territoires et améliorer la transparence et 

l’harmonisation des règles de gestion entre les différents acteurs. Les bailleurs sociaux sont souvent à 

l’origine de telles démarches qui sont à développer ; 

4. Accompagner la généralisation de la cotation de la demande d’un travail partenarial de qualification du 

parc et adapter sa mise en œuvre à la diversité des besoins des territoires. La cotation est un outil 

d’aide à la décision au stade des désignations et des attributions qui a vocation à s’appliquer à toutes 

les demandes ; 

5. Permettre aux demandeurs d’être acteurs de leur demande en soutenant le développement de la 

location voulue, qui transforme l’attribution en processus actif où le demandeur se positionne sur des 

logements disponibles ; 

6. Définir des politiques d’attributions territorialisées permettant de concilier les enjeux de droit au 

logement et de mixité sociale ; 

7. Accompagner la mise en œuvre du Logement d’abord et l’accès et le maintien dans le logement des 

plus démunis ; 

8. Conforter la gouvernance territoriale, afin d’assurer une égalité de traitement à l’ensemble des 

demandeurs ; 

9. Améliorer la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques de gestion de la demande et 

d’attribution ;  

10. Alléger la réglementation relative à la gestion de la demande et d’attribution. 

 



 

 

Pour Emmanuelle Cosse, présidente de l’Union sociale pour l’habitat, « il faut d’abord se féliciter de voir que, 

conformément à nos demandes, les dispositions relatives au logement ne figurent plus dans le projet de loi 

« confortant les principes républicains » présenté aujourd’hui en Conseil des ministres, ce qui aurait été une 

stigmatisation injuste de plus pour le logement social et pour ses 11 millions de locataires. La question, 

notamment, des attributions de logement social n’avait rien à faire dans un texte de cette nature. Il n’en reste 

pas moins que la question des attributions des logements sociaux est un sujet qui mérite un débat public, et 

surtout d’être simplifié. Je rappelle que nous avons plus de deux millions de ménages modestes qui attendent 

un logement social, et que l’amélioration du système d’attribution est un impératif de justice sociale et 

républicaine qui nécessite aussi que l’on augmente résolument la production de logements sociaux. L’Union 

sociale pour l’habitat fait ici, avec ce Livre blanc, un ensemble de propositions qu’elle verse au débat. Nous 

souhaitons maintenant que le ministère du Logement prenne sans délai l’initiative de poursuivre les discussions 

en créant une commission ad’hoc, réunissant les acteurs concernés par le sujet : les bailleurs sociaux bien sûr, 

mais également les associations d’élus et représentants des collectivités territoriales, le secteur associatif 

mobilisé pour le DALO, les grands réservataires, les services de l’Etat, réunis pour répondre aux questions 

suivantes : comment rendre plus lisible le système d’attributions des logements sociaux dans notre pays ? 

Quelles sont les priorités que la Nation se donne ? Comment nous pouvons les mettre en œuvre ? ». 

 

 

 
L’Union sociale pour l’habitat représente, en France métropolitaine et dans les territoires d’Outre-mer, quelque 630 opérateurs Hlm à 
travers ses cinq fédérations (la Fédération nationale des Offices Publics de l’Habitat, les Entreprises sociales pour l’habitat, la Fédération 
nationale des Sociétés coopératives d’Hlm (Coop’Hlm), PROCIVIS UES-AP et la Fédération nationale des Associations régionales 
d’organismes d’habitat social). Elle remplit trois missions : un rôle de représentation nationale auprès des pouvoirs publics, des médias, 
des milieux professionnels et de l’opinion publique ; une mission de réflexion, d’analyse et d’étude sur tous les dossiers relatifs à l’habitat 
et l’élaboration de propositions pour une politique sociale de l’habitat ; une fonction d’information, de conseil et d’assistance auprès des 
organismes Hlm afin de faciliter, rationaliser et développer leurs activités et leurs compétences professionnelles. En 2019, les organismes 
Hlm ont mis en chantier 73 000 logements neufs et logements-foyers, en ont acquis et amélioré 6 000 et acquis sans travaux 5 500. Ils 
détiennent et gèrent 4,7 millions de logements locatifs et 0,3 million de logements-foyers et logent environ 10 millions de personnes. Les 
opérateurs de logement social sont également d’importants acteurs de l’accession sociale à la propriété : 14 600 logements ont été vendus 
à des accédants, en secteur groupé ou en diffus. Animés par 12 000 administrateurs bénévoles, ils emploient 82 000 salariés. Pour en 
savoir plus : www.union-habitat.org  
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